
 

 

Caisse d'Epargne et de Prévoyance Loire-Centre, Banque coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code monétaire et financier, 
société anonyme coopérative à directoire et conseil d'orientation et de surveillance au capital social de 474 039 440 €. Siège social à Orléans, 7 
rue d'Escures. RCS Orléans 383.952.470. Intermédiaire en assurances immatriculé à l'ORIAS sous le numéro 07 004 526. 
Titulaire de la carte professionnelle n° CPI 4501 2018 000 030 210 « transactions sur immeubles et fonds de commerce » délivrée par la  
Chambre de Commerce et d'Industrie du Loiret. Pour cette activité, l’établissement ne doit recevoir ni détenir d’autres fonds, effets ou valeurs que 
ceux représentatifs de sa rémunération ou de ses honoraires. Garantie financière : C.E.G.C. 16, rue Hoche - Tour Kupka B - TSA 39999 - 92919 La 
Défense Cedex. 

 

CONDITIONS GENERALES SPECIFIQUES AU SERVICE EXONERATION D’AGIOS 1000€ 

 
Dans le cadre de l’autorisation de découvert, des agios (intérêts débiteurs) sont prélevés. La souscription de ce service 
permet au compte désigné aux conditions particulières de bénéficier d'une exonération d’agios dès lors que l’utilisation de 
l’autorisation de découvert n’excède pas un montant de 1000€.   
 
Dans le cas d'une souscription au service, le montant des agios dus à la fin d'un trimestre est égal : 
 
-         à 0 EUR si l’autorisation de découvert sur le compte est supérieure ou égale à 1000€ et si le solde du compte est 
resté débiteur à concurrence d’un montant maximum de 1000€ pendant le trimestre. Des agios sont dus en cas de 
dépassement de ce montant maximum de 1000€.   
-         à 0 EUR si l’autorisation de découvert sur le compte est inférieure à 1000€ et si le solde du compte est resté débiteur 
dans la limite du montant de l’autorisation de découvert pendant le trimestre. Des agios sont dus en cas de dépassement de 
l’autorisation de découvert.   
 
Des commissions d’intervention sont également dues en cas de dépassement de l’autorisation de découvert.   
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